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■ lois et liberté d'expression : la Charte canadienne 
des droits et libertés est un solide point de depart 
pour aider d'autres pays a définir leur approche du 
problème de l'équilibre entre la liberté 
d'expression et les motifs légitimes de restriction 
de cette liberté,

■ formation des journalistes : le Canada est bien 
placé pour promouvoir l'acquisition de 
compétences dans le métier de journaliste, vu la 
tradition qui est la sienne dans les services publics 
et privés de radiodiffusion,

■ distinction entre les radiodiffuseurs d'Etat et les 
radiodififuseurs publics : Ta encore, grâce â 
l'expérience de CBC/SRC, les Canadiens 
comprennent et appuient des distinctions cruciales 
entre radiodiffuseur d'Etat et radiodiffuseur public, 
et ils peuvent faire comprendre efficacement cette 
distinction â l'étranger.

Le Canada pourrait s'engager dans d'autres domaines,
notamment :

■ la formation en matière de droits de la personne et 
de liberté d'expression,

■ la protection de la liberté d'expression pendant les 
élections,

■ la promotion des sources nationales d'information.

Ces opinions guident les débats du Forum national de
1997 et elles ont ete discutées aux tables rondes qui ont
assure le suivi au Ministère et dans la collectivite.

h Les droits ancestraux des autochtones ei
l'E

Une table ronde sur les droits ancestraux des autochtones 
et l'APEC a eu lieu a l'Université de la Saskatchewan en 
avril 1997. Des dirigeants autochtones canadiens, des 
universitaires et des experts y ont participe. Voici 
quelques-unes des recommandations principales :

m lancement de travaux en vue de conclure un « accord 
accessoire » sur l'environnement, semblable â celui 
de F ALENA, accord qui prévoirait expressément la 
participation des peuples autochtones,

■ élaboration de dispositions, dans le processus de 
l'APEC portant sur les droits de propriété 
intellectuelle, afin de protéger le patrimoine 
autochtone,

■ participation large et efficace des peuples 
autochtones au processus de l'APEC; ils pourraient 
faire partie des délégations officielles,

■ meilleure information sur l'APEC pour les 
autochtones.

Ces opinions guident les débats du Forum national de 
1997 incluant la participation des autochtones.

Projet, par sphère politique d’intérêt

] Education 15 %

| Jeunesse 6 %

] Mines terrestres et 
désarmement 6 %

Consolidation de la paix 16 %

| Droit de la personne 12 %

| Politique commerciale 
et économique 10 %

Santé 6%

| Droit international 4 %

Main d’oeuvre enfantine 5 %

| Nucléaire 4 %

| Éducation 8 %

Alerte rapide 5 %

| Communication et 
technologie 5 %


